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PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE LABELLE 
 
 
14 janvier 2019 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Labelle 
tenue au lieu ordinaire des séances du conseil, le quatorze janvier deux-mille-dix-
neuf (14 janvier 2019) à dix-huit heures trente (18 h 30) à laquelle sont présents 
et forment quorum : 
 

MME La conseillère Louise Gaudreau 
  MM  Le conseiller Réjean Nantel 
    Le conseiller Patrice Charette 

  Le conseiller Gaétan Marier 
  Le conseiller Yvan Guindon 
  Le conseiller Michel Lefebvre 

 
Sous la présidence du maire, monsieur Robert Bergeron. Aussi présente, Mme 
Claire Coulombe, secrétaire-trésorière et directrice générale. 
 
La secrétaire-trésorière et directrice générale certifie que l’avis de convocation de 
la présente séance du conseil a été signifié à tous les membres du conseil le  
10 janvier 2019. 
 
 

3. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Le quorum ayant été constaté par la secrétaire-trésorière, le président déclare la 
séance ouverte. Il est 18 h 30. 
 

 
4. RÉS.  001.01.2019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil sont tous présents, conformément 
à l’article 153 du Code municipal du Québec;  
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Michel Lefebvre  
APPUYÉ par la conseillère Louise Gaudreau  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal du  
14 janvier 2019 et d’ajouter, avec le consentement de tous les membres du 
conseil municipal, le sujet suivant :  
 
5.2 Programmation de travaux dans le cadre du Programme de la taxe sur 

l'essence et de la contribution du Québec 2014-2018 (TECQ). 
 

 
ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

14 JANVIER 2019 
À 18 H 30 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Prière / Moment de réflexion 

2. Présences 

3. Ouverture de la séance 
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4. Adoption de l’ordre du jour 

5. Règlements 

5.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 2019-305 
modifiant le règlement numéro 2018-302 relatif à l’appropriation des 
sommes requises et à l’imposition des taxes et compensations pour 
rencontrer les obligations de la municipalité pour l’exercice financier 
2019; 

5.2 Programmation de travaux dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l'essence et de la contribution du Québec 2014-2018 (TECQ) - 
ajouté; 

6. Période de questions et réponses 

7. Levée de la séance 

Adoptée 
 

5.1 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO  
2019-305 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-302 DÉCRÉTANT 
L’IMPOSITION DES TAUX DE TAXATION ET DE TARIFICATION DES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’EXERCICE FINANCIER 2019 
 
Le conseiller Michel Lefebvre donne un avis de motion de l’adoption, lors d’une 
séance ultérieure de ce conseil, du règlement numéro 2019-305 modifiant le 
règlement numéro 2018-302 décrétant l’imposition des taux de taxation et de 
tarification des services municipaux pour l’exercice financier 2019 et procède au 
dépôt du projet de règlement numéro 2019-305. 
 
 

5.2 RÉS.  002.01.2019 PROGRAMMATION DE TRAVAUX DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME DE LA TAXE SUR 
L'ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU 
QUÉBEC 2014-2018 (TECQ) 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux 
modalités de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du 
programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour 
les années 2014 à 2018;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire.  
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Yvan Guindon  
APPUYÉ par le conseiller Gaétan Marier   
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents : 
 
QUE la Municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent 
à elle;  
 
QUE la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le Canada 
et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et 
mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une blessure 
infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens 
ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré ou négligent découlant 
directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen de l’aide 
financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2014-2018;  
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QUE la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Occupation 
du territoire;  
 
QUE la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un total de  
140 $ par habitant pour l’ensemble des cinq années du programme;  
 
QUE la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la présente résolution. 
 
QUE la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux ci-jointe, comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions 
de dépenses des travaux admissibles. 

 
Adoptée 

 
 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS ET RÉPONSES 
 

Aucun citoyen n’est présent. 
 
 

7. RÉS.  003.01.2019 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller Gaétan Marier  
APPUYÉ par la conseillère Louise Gaudreau  
ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers présents: 
 
Que la séance extraordinaire soit levée et terminée. Il est 18 h 36. 
 

Adoptée 
 
_(original signé)___________________  _(original signé)_______________ 
Robert Bergeron  Claire Coulombe 
Maire   Secrétaire-trésorière et 

directrice générale 
 
Je, Robert Bergeron, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal. 
 
 
_(original signé)____________________ 
Robert Bergeron 
Maire  


